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Courrier aux maîtres d’apprentissage 

Madame, Monsieur, 

En cette période difficile, je tenais ainsi que toute l’équipe, vous remercier de votre investissement au quotidien et pour la 
formation de votre ou vos apprentis. 

Vous avez été mis au courant en tout début de confinement du fait que votre ou vos apprentis devaient aller en entreprise, 
puisqu’ils relevaient du statut de salarié. 

Certaines structures ont mis en place du télé travail, d’autres pour des raisons d’intérêt général d’approvisionnement sont 
toujours en activité et nous leur formulons toute notre reconnaissance. Elles ont besoin de tout leur personnel et nous le 
comprenons. 

Néanmoins, les choses se sont éclaircies et à ce jour, les consignes qui nous ont été transmises sont plus claires. 

Ainsi, il nous est demandé de respecter le calendrier de formation. Nous avons mis en place des cours à distance et votre ou 
vos apprentis ont 2 possibilités : 

- Ils suivent les cours à domicile s’ils possèdent l’équipement adéquat. 

- Ils suivent les cours en entreprise quand les conditions le permettent et que l’entreprise a la possibilité de mettre à 
disposition l’équipement adéquat. 

Pour les structures en arrêt d’activité, vous pouvez recourir également, comme tout salarié, à l’activité à temps partiel dans 
le cadre de circonstances à caractère exceptionnel (Art R5122-1 du Code du travail).  

Voir le lien suivant : https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/coronavirus_entreprises_et_salaries_qr_v2.pdf 

Je sais que dans certaines entreprises, le maintien de l’activité est vital et nous comprenons vos attentes et vos demandes. 
Il faut néanmoins que nos apprentis puissent passer leurs examens. 

Comptant sur votre compréhension face à cette crise de grande ampleur, veuillez agréer Madame Monsieur mon profond 
respect pour votre investissement. 

La Directrice : Nathalie VINCENT 
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